
DEBATS DES COMMUNES

Demandes de documents

DÉLÉGATIONS INTERPARLEMENTAIRES

PRÉSENTATION DU RAPPORT DE LA DÉLÉGATION
PARLEMENTAIRE CANADIENNE

L'hon. Steven E. Paproski (vice-président des comités plé-
niers): Monsieur le Président, en conformité de l'article 101 du
Règlement, j'ai l'honneur de présenter à la Chambre, dans les
deux langues officielles, le rapport de la tournée officielle aux
Philippines, à Singapour et en Indonésie.

* * *

LOI SUR LES JUGES

PRESENTATION DU RAPPORT DU COMITE LEGISLATIF

Mme Jennifer Cossitt (Leeds-Grenville): Monsieur le
Président, j'ai l'honneur de présenter, dans les deux langues
officielles, le rapport du comité législatif sur le projet de loi
C-88, tendant à modifier la Loi sur les juges.

[Note de l'éditeur: Voir les procès-verbaux d'aujourd'hui]

* * *

LA LOI SUR LA COMMISSION CANADIENNE DU BLE

LE RENVOI DU PROJET DE LOI C-92 A UN COMITE PERMANENT

L'hon. Herb Gray (Windsor-Ouest): Monsieur le Président,
j'invoque le Règlement. Il se peut que le leader parlementaire
du gouvernement ait une proposition à faire au sujet d'un
comité. A-t-il l'intention de la faire aujourd'hui?

L'hon. Doug Lewis (ministre d'État et ministre d'État
(Conseil du Trésor)): Oui, monsieur le Président. Il y a eu des
discussions entre les partis et vous constaterez, je crois, que la
Chambre serait disposée à adopter à l'unanimité la motion
suivante portant sur le renvoi du projet de loi C-92 au comité.

Je propose:
Que l'ordre portant 21 lecture et renvoi à un comité législatif du projet de loi

C-92, Loi modifiant la Loi sur la Commission canadienne du blé, inscrit au
Feuilleton, soit modifié pour se lire «21 lecture et renvoi au comité permanent
de l'agriculture.

M. le Président: La Chambre consent-elle à l'unanimité à ce
que le ministre d'Etat présente la motion?

Des voix: D'accord.
(La motion est adoptée.)

* * *

Dans la première, les signataires affirment que, attendu que
l'Initiative de défense stratégique des Etats-Unis constitue une
escalade dangereuse de la course aux armements nucléaires et
attendu que plus d'une quinzaine de scientifiques détenteurs
du Prix Nobel l'ont jugée désastreuse sur le plan économique
et déstabilisatrice sur le plan stratégique, les pétitionnaires
demandent humblement au Parlement de garantir qu'on ne
procédera pas à l'essai, au développement, à la fabrication ou
au déploiement des systèmes ou des composantes de l'IDS au
Canada et que nous souscrirons activement aux solutions de
rechange à l'IDS, qui se révéleront positives, notamment le
renforcement du Traité des missiles anti-missiles balistiques de
1972, l'établissement d'une agence internationale de surveil-
lance des satellites et l'interdiction de tous les essais d'armes
nucléaires.

OPPOSITION A L'ACHAT DE SOUS-MARINS A PROPULSION
NUCLEAIRE

M. Jim Manly (Cowichan-Malahat-Les Îles): La
seconde pétition fait état de l'éventualité de graves accidents
qui pourraient se produire pendant que des navires équipés
d'armes nucléaires ou propulsés par énergie nucléaire se trou-
vent dans des ports canadiens. La pétition fait valoir que la
présence de ces navires dans nos ports menace l'environnement
et la population canadienne. Les pétitionnaires exhortent le
gouvernement à ne pas acheter des sous-marins à propulsion
nucléaire pour le Canada.

QUESTIONS AU FEUILLETON

M. Jim Hawkes (secrétaire parlementaire du vice-premier
ministre et président du Conseil privé): Monsieur le Président,
je demande que toutes les questions restent au Feuilleton.

M. le Président: Est-ce d'accord?

Des voix: D'accord.

* * *

DEMANDES DE DOCUMENTS

PÉTITIONS

OPPOSITION A LA PARTICIPATION DU CANADA A L'IDS

M. Jim Manly (Cowichan-Malahat-Les Îles): Monsieur
le Président, je voudrais présenter deux pétitions qui sont parti-
culièrement de mise dans le contexte du Sommet.

M. Jim Hawkes (secrétaire parlementaire du vice-premier
ministre et président du Conseil privé): Monsieur le Président,
je demande que tous les avis de motion portant production de
documents soient reportés.

M. le Président: La Chambre est-elle d'accord?

(La motion est adoptée.)
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